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Comparaison entre la prévision 5/7 2002

et les budgets 2002 et 2003

Comparaison entre la prévision 5/7 2002 et le budget 2002

A. Dans la prévision 5/7 2002, les volumes totaux sont en hausse de 7,0 Bcf par rapport au budget 2002.

Au niveau des petit et moyen débits, les livraisons sont en baisse de 0,8 Bcf et s’expliquent par le comportement des clients face à la volatilité du prix du gaz naturel.

Au niveau de la grande entreprise, la demande a été supérieure à celle prévue au budget 2002 de 7,8 Bcf. Cette hausse se situe au niveau de la clientèle interruptible et est attribuable à la réduction du prix du gaz naturel. Entre autres, les livraisons de gaz d’appoint concurrence sont de 2,8 Bcf, aucun volume n’était prévu au budget 2002. De plus, la température plus chaude que la normale observée cet hiver a réduit les interruptions de 1,6 Bcf.

B. La baisse des revenus de transport, d’équilibrage et distribution de 8,1 millions $ s’explique, d’une part, par des revenus inférieurs de 6,2 millions $ provenant de la baisse des livraisons aux clients petit et moyen débits. D’autre part, l’augmentation des revenus provenant de la hausse des livraisons aux clients grande entreprise a été complètement annulée par la réduction des revenus provenant des obligations minimales annuelles. En effet, les clients visés ont préféré consommer du gaz naturel plutôt que de payer leurs obligations ce qui ne résulte pas en des revenus supplémentaires puisque les revenus d’obligations avaient été prévus au budget 2002.

C. La diminution des frais de transport et d’équilibrage de 15,4 millions $ provient d’une baisse des coûts de gaz perdu suite à la réduction du prix du gaz naturel, ainsi que de revenu additionnel provenant de l’optimisation des outils d’approvisionnements gaziers liés en partie à la température plus clémente.

D. Le trop-perçu anticipé en 2002 de 14,4 millions $ provient d’une part, de la diminution de 7,9 millions $ du bénéfice d’exploitation autorisé à la suite de la réduction de la base de tarification de 107,5 millions $ causée presque entièrement par la baisse du prix du gaz naturel en inventaire et d’autre part, de la marge brute favorable de 8,3 millions $ (voir B. et C. pour plus de détails).

E. Le budget 2002 des dépenses d’exploitation a été augmenté de 3,0 millions $ dont 2,3 millions $ proviennent de la cotisation aux régimes de retraite. Le niveau de la caisse de retraite ne permettait pas le congé de cotisation prévu au budget 2002. Le solde est expliqué principalement par une augmentation des coûts d’assurance suite aux actes terroristes du 11 septembre 2001.

F. La baisse des impôts fonciers et autres de 1,7 million $ est principalement due à la diminution de la taxe sur capital étant donné l’impact de la réduction du prix du gaz naturel sur la base de tarification.

Comparaison entre la prévision 5/7 2002 et le budget 2003

G. Dans le budget 2003, les volumes totaux sont en baisse de 9,3 Bcf par rapport à la prévision 5/7 2002.

Au niveau des petit et moyen débits, les livraisons sont en hausse de 1,9 Bcf et s’expliquent par la maturation de nouvelles ventes.

Au niveau de la grande entreprise, nous prévoyons une demande inférieure de 11,2 Bcf à celle de la prévision 5/7 2002 à la suite de contrats venus à échéance et non renouvelés. De plus, les interruptions prévues sont en hausse de 2,9 Bcf par rapport à celles de la prévision 2002. 

H. La baisse des revenus de transport, d’équilibrage et de distribution de 4,6 millions $ s’explique d’une part, par des revenus supérieurs de 7,2 millions $ provenant d’une hausse de livraisons aux clients petit et moyen débits. D’autre part, la diminution des livraisons à la clientèle grande entreprise explique le solde. Par ailleurs, celui-ci est réduit des revenus provenant des obligations minimales annuelles.

I. L’augmentation des frais de transport et d’équilibrage de 13,0 millions $ s’explique principalement par une hausse des frais d’entreposage et par une réduction des revenus provenant de l’optimisation des outils d’approvisionnements gaziers reliés à une prévision d’augmentation des retraits des inventaires considérant une température normale.

J. La hausse des dépenses d’exploitation de 4,9 millions $ est attribuable à l’inflation des coûts pour 2,6 millions $. Le solde s’explique principalement par les frais d’entretien informatiques à la suite de l’arrivée de SAP pour 1,1 million $ et par l’augmentation des coûts en sus de l’inflation au niveau des assurances santé, dentaire et vie pour 0,7 million $.

K. L’augmentation de l’amortissement des immobilisations de 3,1 millions $ provient de la hausse du matériel roulant pour 1,3 million $ et des branchements d’immeubles pour 0,7 million $. Le solde s’explique principalement par une hausse des taux prévue dans l’étude des taux d’amortissement reliée aux machineries et outillages ainsi qu’aux équipements de bureau, hausse qui correspond à la fin de l’amortissement sur les branchements et conduites d’aluminium.

L. La hausse de l’amortissement des frais reportés de 2,6 millions $ est reliée principalement aux comptes de stabilisation tarifaire pour 2,1 millions $. 

M. L’impôt sur le revenu présente une baisse de 6,0 millions $ par rapport à la prévision 5/7 2002. Cet écart provient principalement de la baisse du taux fédéral d’impôt.
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